
Direct ion des impôts et des contributions publiques 

A d d e n d a                   
a  l a  c h a r t e  d u  c o n t r i b u a b l e 

Addendum n°1 : 
Mise à jour au 1er janvier 2016 
 
Les mesures adoptées par la loi du Pays n° 2015-17 du 23 décembre 2015 portant modification du 
code des impôts, induisent la mise à jour suivante au 1er janvier 2016 de la présente Charte du 
contribuable. 
  
  
Les changements sont : 
  

 les termes « procédure de redressement », « notification de redressement » et 
« redressements » sont remplacés respectivement par « procédure de rectification », 
« proposition de rectification » et « rectifications » ; 

 le terme « mauvaise foi » est remplacé par « manquement délibéré » ; 

 le terme « tribunal administratif de Papeete » est remplacé par « tribunal administratif de la 
Polynésie française » ; 

 le délai de recours devant le tribunal administratif de la Polynésie française, est ramené à 
deux (2) mois au lieu de trois (3) mois. 

 
Addendum n°2 : instauration de deux niveaux de recours hiérarchiques 
Mise à jour au 1er janvier 2017 
 

Les mesures adoptées par la loi du Pays n° 2016-43 du 6 décembre 2016 portant diverses mesures 
fiscales en faveur de la relance de l’économie, induisent la mise à jour suivante de la présente Charte du 
contribuable. 
  
Un recours hiérarchique de double niveau est instauré comme suit : 
  

 En cas de difficultés rencontrées au cours de la vérification de comptabilité, vous pouvez 
vous adresser au supérieur hiérarchique direct de l’agent vérificateur. 

 Si des divergences importantes subsistent ou que le supérieur hiérarchique direct de l’agent 
vérificateur est empêché, vous pouvez faire appel au Directeur des impôts et des 
contributions publiques. Ce recours doit intervenir avant la saisine de la commission des 
impôts. 

  
. 
Les présents addenda sont agrafés à la charte du contribuable millésime 1er janvier 2015. 
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